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Sur instruction de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous faire savoir que 
le Gouvernement libanais a demandé offic$.ellement le concours de la IQWiCe Pour le 
déploiement $ Beyrouth et dans ses environs dqune force multinationale destinee à 
apPW@r 1~ opbrations de aes forces armées pour restaurer son autorit sur cette 
zone et assurer la protection de la population civile. 

Le Gouvernement français soucie- dqapporter son soutien aux décisions du 
Conseil de s6curité aurait souhaité qurune force des Nations Unies soit Créé@, 
COSIXE le ProPosait le paragraphe 5 du dispositif de la résolution 521 (1982) du 
Conseil, 

xn décidant de donner une réponse positive à la demande expresse du 
Gouvernement libanais, la France9 consciente de lfextrême urgence de la situations 
a tenu compte des consultations que VOUS avez utilement conduites et qui ont fait 
aPParaf-l;re que les négociations seraient Longues avant de parvenir à un accord 
sur la création d'une force des &.tions Unies. Le Gouvernement francais a 
d'autre PaSt 6% sensible ~J.X appels qui lui ont ét6 adressés de maints &Y!& 
dans les pays arabes. Il a enfin la volonté de permettre une action rapide 
confQ~~e a la résolution 521 (1982) du Conseil de sécuri<é, et notamment son 
Paragraphe 5. A cette fin le mandat de la force devra correspondre aux objectifs 
définis par cette résolution. 

S'agissant de la mise en oeuvre de la r&solution 521 (1982), le Gouvernement 
frmÇais se fblicite de la rapidité avec laquelle les observateurs de 
l'@Xanisation des Nations Unies on-t été mis en Place à Beyrouth, en nombre 
suffisant. Ces observateurs seront en mesure de Jouer un r61e précieux dans les 
prochains jours, Le Gouvernement français veiuera à ce que la force multinationaS-@ 
agisse en liaison avec eux et appor%e not.,~ent. son-concours à la mission qui leur 
a été confiée par le Conseil de sécurité. 

Le Gouvernement français,, dont la politique est fondée sur les buts et principe 
de la Charte des nations Unies, et qui attache le prix que vous savez au rôle de 
190rganisation internationale, ne manquera pas de rester en &xoite liaison avec vot: 

Je VOUS serais reconnaissant, Monsieur le Secrétaire gén&'al, de bien VOIlloir 
faire porter connaissance de cette lektre au Président du Conseil de s&xrri*k 
ainsi qu'a tous ses membres. 
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